
Université Côte d’Azur 
Grand Château 28 avenue Valrose BP 2135 

06103 Nice Cedex2  

DECISION N°2023-084 

Objet : Attribution de subventions au profit des associations de l’Institut Universitaire de 
Technologie au titre de l’exercice 2023. 

LE PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE COTE D’AZUR 

Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts ; 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2020-01 du 9 janvier 2020 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2022-039 du 15 mars 2022 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°149-2020 du 3 février 2020, portant délégation de signature du Président d’Université Côte 
d’Azur à M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’avis favorable du Conseil de l’Institut Universitaire de Technologie du 14 septembre 2023 ; 

DECIDE 

Article 1 : l’attribution de subventions pour la réalisation de projets culturels et évènementiels, au profit 
des associations de l’Institut Universitaire de Technologie au titre de l’exercice 2023, comme annexé à 
la présente décision. 

Article 2 : Les organismes bénéficiaires sont tenus de produire un compte financier attestant la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, au terme de l’exercice pour lequel la 
subvention a été attribuée. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Nice, le 10 octobre 2023 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2023-084 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES :  
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire.  



IUT Nice Côt e d'Azur Vot e CINST du 14 sept embre 2023 sur les subvent ions prévisionnelles aux associat ions
Année 2023

Service f inancier

Désignation P01/IUT GEA GEII INFO TCN INFOCOM QLIO RT TCC STID CS TOTAUX
APUIT 0 €
Associations IUT
ASSODIUT 0 €
UNPIUT 0 €
ABIUT 0 €
ACSADIUT 150 € 150 €
APLIUT/GEA 0 €
ASSO Trésoriers GEA 0 €
Centrale IUT TC NICE 0 €
Centrale IUT TC CANNES 0 €
Centrale IUT GEA 0 €
ASSO Conférence Ecole Journalisme  0 €
ARDIC asso dept  INFO COM 0 €
Association Méditerranée 2000 0 €
ACD DES GTR (R&T) 0 €
CLUB GENIE ELECTRIQUE NICE 0 €
ASSOCIATION GESI 0 €
ACD GEA 0 €
ACD QLIO 0 €
ASSOCIATION AFM (TCN) 0 €
ASSOCIATION STID 0 €
ASSOCIATION PRODIF INFO 200 € 200 €
SPECIF - SIF INFO 0 €
ASSOCIATION "CITRON SENIOR" 500 € 500 €
ASSOCIATION DEPARTEMENT CS (ADCS-IUT) 0 €
ASSOCIATION ALTICIADES TCN 0 €
ASSOCIATION ASSEMBLEE TCN 0 €
ASSOCIATION TRAJECTOIRES GEA, Paul FOURQUET 0 €
ASSOCIATION SECRETAIRE DES DEPARTEMENTS 0 €
ANDRH 0 €
ASSOCIATION France QUALITE PERFORMANCE 0 €
ASSOCIATION ASSEMBLEE TCC 0 €
AZUR PRO COM 0 €
ASSOCIATION RUFS CS 0 €
ASSOCIATION FEMMES ET SCIENCES 0 €
ASSOCIATION BERIMBAU TCN 0 €
ASSOCIATION MANGA PARADISE 0 €
Associations d'étudiants Site de Nice*
BDE GEA 0 €
BDE GEII 0 €
BDE INFO 0 €
BDE TC NICE AEM 0 €
Associations d'étudiants Site de Sophia*
BDE Q.L.I.O. 0 €
BDE R. & T. 0 €
BDE S.T.I.D. 0 €
Associations d'étudiants Site de Cannes*
BDE TC cannes 0 €
BDE INFOCOM 0 €
ASSO LPRO COM EVEN ALPCE 0 €
BDE JOURNALISME 0 €
Association d'étudiants Site de Menton*
BDE MENTON CS 500 € 500 €
TOTAUX 150 € 0 € 0 € 200 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 1 000 € 1 350 €
*Versement sous réserve de régularisation de l'occupation des locaux avec  communication à l'IUT du bilan financier N-1, du récépissé de création de l'association à la préfecture, de la nomination du bureau actuel et d'un RIB 
POUR DECISION DU CINST ET DU CA en rouge les nouveaux tarifs à voter au prochain CINST
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